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tances actuelles, et surtout d'après ce qui s'est passé entre Son
Excellence et moi.

" Cette lettre ne m'a été remise par Son Excellence qu'aujour-
d'hui à une heure de l'après-midi, et par conséquent peu de
temps avant Pouverture de cette séance. J'ai si bien regardé
cette lettre comme privée, comme étant de la nature de mes
entrevues avec Son Excellence, que je Pai laissée sous clef à ma
maison de pension. Si on devait en faire usage dans cette
Chambre, je dis, avec néanmoins tout le respect possible pour
Son Excellence, que Son Excellence aurait dû me l'intimer. Le
reproche que je fais à son cabinet, de lui avoir donné un conseil
qui tendait à le compromettre, est donc juste et bien mérité. A
une telle lettre, il était naturel de penser, même sans s'en expli-
quer en termes exprès, que je devais faire une réponse par écrit,
soit que je fusse disposé à donner un refus péremptoire ou con-
ditionnel; etje déclare que je n'ai point donné de refus péremp-
toire. Avais-je le temps de faire une réponse par écrit entre le
moment où cette lettre me fut remise par Son Excellence, et
l'heure de l'ouverture de cette séance*? Il y avait impossibilité
de le faire. Grande a donc été ma surprise, quand, arrivé dans
cette Chambre, j'ai entendu l'honorable secrétaire pour le Haut-
Canada me dire que le cabinet entendait faire usage de cette
lettre en la lisant à cette Chambre comme moyen de défense.
J'ai voulu lui en remontrer l'inconvenance, mais sans succès; et
alors je me suis empressé d'envoyer chercher la lettre à mon
hôtel. Dans cette lettre, Son Excellence fait allusion à nos entre-
vues précédentes, que j'ai également regardées comme privées.
Depuis que je suis à Kingston, j'ai eu trois entrevues avec Son
Excellence, à sa demande, l'une samedi, la deuxième dimanche,
et la troisième aujourd'hui. Je n'ai qu'à me féliciter de ces
entrevues. Elles m'ont convaincu que Son Excellence voulait
réellement rendre justice à toutes les classes des sujets de Sa
Majesté; et aussi lui ai-je donné ma pleine et entière confiance,
lui donnant en même temps, autant qu'il était en mon pouvoir,
l'assurance de celle de mes amis et de mes compatriotes.

" Je vois que le but du cabinet, en comnmuniquant cette lettre
à la Chambre, est de faire revivre plus fort que jamais Passer-
tion si souvent faite par nos ennemis, que les Canadiens français
sont imraticables; qu'il est inutile au gouvernement de leur
tendre la main et de les appeler au pouvoir. Cette pensée, M. le
Prisident, je la rpoussc de toutes nies forces; cette pensée était
la pensée favorite de feu lord Sydenhami, dont la volonté tyran-
nique a tant opprimé mes onpatriotes. Dans quelle occasion
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